
 

 

MASTER 2 INFORMATION COMMUNICATION 
PARCOURS-TYPE ADMINISTRATION ET COMMUNICATION  

DES ACTIVITES CULTURELLES (ACAC) 

 
 

● Titre du cours : Cinéma et audiovisuel 

● Crédits ECTS : 2 
● Langue d’enseignement : Français 
● Modalité pédagogique : Présentiel 
● Total heures : 15h 

● Heures de travail personnel par étudiant : 40h 
● Responsable de la formation : Martine Regourd 
● Responsable du cours : Jacques Viguier 

 

DESCRIPTION 

 
● Présentation :  

 
Partie 1 : Cinéma 
Partie 2 : Audiovisuel 
 

● Lien avec le programme :  

 
En quoi est-il pertinent au sein des autres cours ?  
Il est tout à fait complémentaire, puisque la plupart des cours touchent à la communication 
 

● Objectifs d’apprentissage : 

 
A l’issue de ce cours, l’étudiant est capable de : 

- Se familiariser avec les questions relatives au cinéma et à l’audiovisuel 
- Savoir replacer le cinéma et l’audiovisuel dans la problématique générale de la communication 
- Être capable d’intégrer un établissement travaillant dans le secteur du cinéma ou de l’audiovisuel 

 
● Compétences transverses: 

 
○ Compétences managériales  

Sont-elles abordées, préparées, renforcées ?  
Oui  
Développer une approche originale et impliquant un esprit critique dans le domaine visé 
 

○ International   

Ce cours prépare-t-il aux interactions à l'international ?  
Oui  
Analyse parfois comparative entre le système français et d’autres systèmes 

 
○ Responsabilité sociale et environnementale 

Ce cours aborde-t-il les thématiques liées à la RSE ?  
Non 

 
● Pré-requis :  

Que faut-il maîtriser avant de commencer ce cours ? 
 Quelques notions juridiques, économiques et relatives à la communication 
 



 

 

● Modalités d'évaluation :  

 
Contrôle terminal.  
 

● Bibliographie :  

 
Emmanuel Derieux, Droit des médias. Droit français, européen et international, LGDJ, 8ème édition, 2018 

 
Emmanuel Derieux, Le droit des médias, Dalloz, Connaissance du droit, 6ème édition, 2019 

 
Emmanuel Dreyer, Droit de la communication, 2ème édition, 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Clause de non-responsabilité 

Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


